
Comment s'inscrire, réserver et payer Les Pommiers depuis le portail famille

1°) D’abord, créer les lignes d’activités nécessaires :

Connectez vous sur votre compte portail,

Allez sur l'onglet INSCRIPTION :
& cliquer sur « inscrire les enfants à de nouvelles activités »

Selon l’affichage,
cliquez bien sur « centre de loisirs »
et non pas
 « inscription en paiement immédiat »

Il faut ensuite créer la période correspondant aux mercredis 
de l’année scolaire en cours...

   Créer une activité :

   1- Choisir l’activité « centre de loisirs » + l’enfant 
   & cliquer sur inscrire,

   2- Type d’activité = AL Pommiers 
                                   (paiement à la réservation)
 
       Activité  =   Sélectionner « Pommiers mercredis 20..-20.. »

   3- puis enregistrer

   L’activité crée, il faut ensuite réserver les jours désirés...



2°) Faire ensuite les réservations des journées ou demies journées désirées :

Allez dans l’onglet « Planning »

Situez vous sur le mois désiré
à l’aide des flèches pour changer de mois :
( ici = mois d’octobre )

Vous devez voir la session « Pommiers Mercredi »
que vous venez de créer :
( ici = Pommiers mercredis 18-19) 
avec 3 lignes différentes selon le mode de réservation
Matin ou Après midi ou Journée

Cliquez alors sur « modifier » pour cocher les journées ou demies journées souhaitées.

   Les cases deviennent modifiables 
   en cochant dans les petits carrés qui s’affichent...

   Cochez selon vos besoins.

  
   Puis, validez.

     Une fois validé,
     vos réservations s’affichent
     alors en forme de petit signe de 
     couleur (étoile bleue, carré rouge,
     triangle vert selon l’enfant de la
     famille) avec un bandeau orange.

     Cela veut dire qu’il faut
     payer les réservations 
     pour les confirmer définitivement.

     Pour cela, allez cliquer sur
     « terminer les modifications »
     pour aller dans l’espace de paiement.



3°) Payer les journées réservées pour confirmer vos inscriptions :

Le portail vous présente alors 
un résumé des réservations effectuées 
pour synthèse et vérification avant paiement.

Vérifiez bien les dates 
et type de prestation (journée /matin / après midi)

avant de cliquer sur « payer ».

Le règlement de vos réservations confirme vos inscriptions 
mais celles ci ne seront ensuite plus modifiables.

Lancement du paiement sécurisé du Trésor Public...

Exemple d’un règlement de 60 € :

    S’affiche ensuite les modalités de saisie 
    de votre carte bleue.

    Saisissez les informations habituelles pour un paiement 
    en ligne et validez.



Il peut y avoir un petit temps d’attente, 
selon le délai de réponse de votre banque.

Puis s’affiche la réussite de votre règlement.

Précision :
Si votre banque ne confirme pas le paiement dans les 15 minutes,
la réservation des mercredis s’annulera automatiquement.

Dans ce cas, attendez 30 minutes par sécurité et recommencez vos
réservation et le paiement correspondant.

   Le règlement effectué,
   vous pouvez cliquer pour obtenir 
   un ticket de règlement

4°) Vérifiez vos inscriptions :

Pour vérifier le bon fonctionnement de vos opérations,
retourner dans planning pour voir si les jours réservés ont bien des coches définitives sans barres oranges.

Exemple sur l’été :

Bonnes inscriptions.
Le Guichet Unique


